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QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, au 
cours de l’exercice fi nancier 2012-2013 et sur présenta-
tion de pièces justifi catives, une subvention dont le mon-
tant pourra atteindre 3 220 900 $ pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du programme Actions concertées 
contre les crimes économiques et fi nanciers.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58812

Gouvernement du Québec

Décret 1249-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de 
Montréal pour l’exercice financier 2012-2013 afin de 
réaliser des enquêtes visant à contrer le commerce 
illégal du tabac

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Sécurité publique (chapitre M-19.3) confi e notamment 
au ministre de la Sécurité publique le mandat d’assurer 
l’application des lois relatives à la police et de favoriser 
la coordination des activités policières;

ATTENDU QUE le programme Actions concertées 
pour contrer les économies souterraines - Tabac (ACCES 
Tabac), destiné à lutter contre le commerce illégal du 
tabac, participe aux efforts gouvernementaux de lutte 
contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE les activités du programme 
ACCES Tabac, mis en oeuvre en 2001, sont reconduites 
et intensifi ées pour l’exercice fi nancier 2012-2013;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, 
au cours de l’exercice fi nancier 2012-2013, à la Ville 
de Montréal d’une subvention dont le montant pourra 
atteindre 4 202 200 $ pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du programme ACCES Tabac;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, au 
cours de l’exercice fi nancier 2012-2013 et sur présenta-
tion de pièces justifi catives, une subvention dont le mon-
tant pourra atteindre 4 202 200 $ pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du programme Actions concertées 
pour contrer les économies souterraines - Tabac.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58813

Gouvernement du Québec

Décret 1250-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de 
Montréal pour l’exercice financier 2012-2013 afin de 
mettre en œuvre des mesures visant à enrayer le com-
merce illégal de boissons alcooliques et l’exploitation 
illégale d’appareils d’amusement et de loterie vidéo

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Sécurité publique (chapitre M-19.3) confi e notamment 
au ministre de la Sécurité publique le mandat de favoriser 
et de promouvoir la coordination des activités policières, 
ainsi que de voir au contrôle de la circulation et de la vente 
des boissons alcooliques, notamment par l’intermédiaire 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux, mais sous 
réserve des attributions du ministre des Finances et de 
l’Économie ainsi que de la Société des alcools du Québec;

ATTENDU QUE le programme Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines - Alcool (ACCES 
Alcool), destiné à enrayer le commerce illégal de boissons 
alcooliques et l’exploitation illégale d’appareils d’amuse-
ment et de loterie vidéo, contribue aux efforts gouverne-
mentaux de lutte contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE les activités du programme ACCES 
Alcool, mis en œuvre en 1996, sont reconduites et inten-
sifi ées pour l’exercice fi nancier 2012-2013;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, 
au cours de l’exercice fi nancier 2012-2013, à la Ville 
de Montréal d’une subvention dont le montant pourra 
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atteindre 1 727 100 $ pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du programme ACCES Alcool;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, au 
cours de l’exercice fi nancier 2012-2013 et sur présenta-
tion de pièces justifi catives, une subvention dont le mon-
tant pourra atteindre 1 727 100 $ pour la participation du 
Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du programme Actions concertées 
pour contrer les économies souterraines - Alcool.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58814

Gouvernement du Québec

Décret 1251-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Jacques 
Proteau comme membre du conseil d’administration 
et directeur général de l’École nationale des pompiers 
du Québec

ATTENDU QUE l’article 49 de la Loi sur la sécurité 
incendie (chapitre S-3.4) institue une École nationale des 
pompiers du Québec;

ATTENDU QUE l’article 62 de cette loi prévoit notam-
ment que le conseil d’administration de l’École est formé 
de quinze membres dont le directeur général de l’École;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 67 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme, pour 
une période d’au plus cinq ans, un directeur général et 
qu’à la fi n de son mandat, il demeure en fonction jusqu’à 
ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 67 de 
cette loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
directeur général de l’École;

ATTENDU QUE monsieur Michel Richer a été nommé 
membre du conseil d’administration et directeur général 
de l’École nationale des pompiers du Québec par le décret 
numéro 38-2007 du 30 janvier 2007, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Jacques Proteau, directeur adjoint res-
ponsable des opérations et de la prévention, Service de 
sécurité incendie de la Ville de Montréal, soit nommé 
membre du conseil d’administration et directeur général 
de l’École nationale des pompiers du Québec pour un mandat 
de cinq ans à compter du 4 février 2013, aux conditions 
annexées, en remplacement de monsieur Michel Richer.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de monsieur Jacques 
Proteau comme membre du conseil 
d’administration et directeur général de 
l’École nationale des pompiers du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi la sécurité incendie (chapitre S-3.4)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jacques 
Proteau, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du conseil d’administration et directeur 
général de l’École nationale des pompiers du Québec, 
ci-après appelée l’École.

À titre de directeur général, monsieur Proteau est 
chargé de l’administration des affaires de l’École dans 
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et 
des politiques adoptées par l’École pour la conduite de 
ses affaires.

Monsieur Proteau exerce ses fonctions au siège de 
l’École à Laval.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 février 2013 
pour se terminer le 3 février 2018, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Proteau reçoit un traitement annuel de 121 388 $ duquel 
sera déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite 
qu’il recevra pour ses années de service dans le secteur 
public québécois.
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